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DECISION DE PREEMPTION 
 

 
Objet : Exercice du droit de préemption urbain pour les lots numéros 24 et 30 du bien 
cadastré section AC numéro 442 sis 4, rue Marcel Paul « Rioux V » à SAINT-VALLIER (26240)
DIA PELUZO 
 
 
La Directrice Générale, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 

 
 
Vu le code de justice administrative, 
 
Vu le décret modifié n°98-923 du 14 octobre 1998 portant création de l'Etablissement public 
foncier de l'Ouest Rhône-Alpes (EPORA), 
 
Vu le SCoT Rives du Rhône, 
 

Commune de SAINT-VALLIER approuvé le 26 février 2020, 
 

2021-2025, approuvé par le Conseil 
5 mars 2021, 

 
Vu la convention opérationnelle conclue le 4 avril 2022, entre la Commune de SAINT-VALLIER, 

Aménagement Habitat et opérationnel sur le secteur 
« Croisette-Rioux » 
des collectivités, des biens immobiliers considérés comme stratégiques dans ce secteur 
notamment par voie de préemption, 
 
Vu la  établie par Me Jennifer MARTINEZ-ALLIX-DESFAUTAUX,
notaire et mandataire, en application des articles L. 213-2 et R. 213-5 du code de 

30 octobre 2023 en mairie de SAINT-VALLIER, informant Monsieur le
de Mme Bernadette PELUZO ép. MOLINA et M. Jean-Michel PELUZO de 

céder les lots numéros 24 et 30 du bien cadastré section AC numéro 442 sis 4, rue Marcel Paul 
« Rioux V » à SAINT-VALLIER (26240), ,
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bien libre de toute occupation, 5 600 
 

 
Vu la délibération du Conseil municipal de la commune de SAINT-VALLIER en date du 10 juin 
2020 instituant et modifiant le droit de préemption urbain renforcé sur la totalité des zones 

 
 
Vu la délibération du conseil municipal de la commune de SAINT-VALLIER en date du 23 mai 
2020 qui délègue à son Maire 

-  
 
Vu la décision du Maire de SAINT-VALLIER en date du 22 novembre 2023 qui délègue à 

les biens objets 
 

 
 en date du 8 

décembre 2023, 
 
Vu la demande de communication de documents reçue le 29 décembre 2023 et la 
transmission des documents par le notaire, réceptionnés le 2 janvier 2024, 
 

délégations accordées par le Conseil  
 

18 septembre 2023 portant renouvellement du mandat de Madame 
 

 

à toutes acquisitions foncières et toutes opérations immobilières et foncières de nature à 
- anisme, notamment en 

vue de faciliter la requalification 
la création de logements dont logements sociaux, la revitalisation des centres-bourgs, la lutte 

n des espaces naturels et agricoles, 
 

approuvé par le conseil 
5 mars 2021

communes à promouvoir la qualité urbaine, architecturale et paysagère des projets ainsi que 

environnants, 
 
Considérant que la convention-cadre du projet de renouvellement urbain de la commune 
de SAINT-VALLIER priorise les actions pour une période de 15 ans sur les axes suivants : 
reconfiguration du secteur nord afin de lui redonner une cohérence urbaine, créer une 
nouvelle identité et construire les co
opérations immobilières structurantes et valorisantes, revalorisation du centre ancien afin de 
créer une nouvelle dynamique urbaine et commerciale et de 
historique de SAINT-VALLIER, renforcer les liens sociaux pour réunir les quartiers segmentés et 
favoriser la cohésion, 
 
Considérant que la copropriété dite « RIOUX V » dénommée est située au sein du périmètre 
opérationnel défini par la convention conclue le 4 avril 2022 qui a pour objet la mise en 
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-Rioux pour lutter 
contre la dégradation de ces copropriétés dans le cadre du dispositif des quartiers prioritaires 
de la ville, 
 

fonciers pour produire un habitat adapté à la demande des ménages et requalifier les 
espaces publics et les liaisons entre eux, 
 
Considérant que ce projet de rénovation urbaine permet la réalisation de différentes 

qui rappelle que le quartier de la Croisette-Rioux égradé, 
uctures publiques insuffisantes ainsi que de  

 
Considérant que ce programme de renouvellement urbain nécessite une intervention des 
partenaires publics sur ces immeubles et la maîtrise foncière programmée de 24 logements, 6 
locaux en rez-de-chaussée et 68 logements compris dans différentes copropriétés en 
difficulté, dans laquelle sont compris les lots susvisés,
 

ces biens 
leur ons par EPORA sur des 
biens situés dans ce secteur nécessitant la constitution de réserves foncières, 
 

, est 
nagement ayant pour objectifs 

la rénovation urbaine des quartiers Croisette-Rioux, -1 du code 
 

 
Considérant que la requalification de ce site est donc prioritaire, la réalisation des objectifs 
poursuivis permet de lutter contre 

visant notamment à enrayer la dégradation du logement privé, présente un intérêt général 
au sens des articles L. 210-1 et L. 300-  
 

de ces lots est stratégique et nécessaire pour la réalisation des 
objectifs assignés, 
 
 
 
Décide : 
 
 
Article 1 : 
 

, par exercice du droit de préemption urbain, les lots numéros 24 et 30 du bien 
cadastré section AC numéro 442 sis 4, rue Marcel Paul « Rioux V » à SAINT-VALLIER (26240),

SOIXANTE DIX MILLE euros (70 000 ,  
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Article 2 :
  
A compter de la signification de cette décision et à la suite de cet accord sur le prix 
conforme à celui mentionné dans la DIA, la vente de ces biens est définitive au profit de 

  
  

-  prix d'acquisition sera payé ou, 
en cas d'obstacle au paiement, consigné dans les quatre mois suivant la signification de 
cette décision.   
 
Le transfert de propriété interviendra à la plus tardive des dates auxquelles seront intervenus 
le paiement et l'acte authentique.  
 
 
Article 3 : 
 
La présente décision est notifiée à Monsieur le préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes.
 
 
Article 4 : 
 
La présente décision sera notifiée par voie  : 
- Maître Jennifer MARTINEZ-ALLIX-DESFAUTAUX  101, route du Châtelet  07340 FELINES, en 

tant que notaire et mandataire de la vente, 
- Mme Bernadette PELUZO ép. MOLINA  10 B, Lotissement La Cerisaie  42410 CHAVANAY, 

en tant que venderesse, 
- M. Jean-Michel PELUZO demeurant à OSLO (NORVEGE) et domicilié chez Mme 

Bernadette PELUZO ép. MOLINA  10 B, Lotissement La Cerisaie  42410 CHAVANAY, en 
tant que vendeur, 

- M. Ahmed EL MACHICHI  Route Nationale 198  San Nicolao  20230 SAN NICOLAO, en 
. 

 
Copie pour information et affichage sera adressée à Monsieur le Maire de SAINT-VALLIER.
 
 
Article 5 : 
 
La présente décision sera publiée EPORA. 
 
 
Article 6 : 
 

compter de sa signification et, pour les tiers, dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication, devant le Tribunal administratif de GRENOBLE (2, place de Verdun  38000 
GRENOBLE). 
 
Elle peut également, dans le même délai de 

2, avenue Grüner, CS32902, 42029 SAINT-ETIENNE Cedex 1).  
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rejet devant le Tribunal administratif de GRENOBLE. 
 

recours gracieux équivaut à un rejet du recours. 
 
 
Fait à SAINT-ETIENNE, le    , 
 
 
 

La Directrice Générale 
Madame Florence HILAIRE 
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